
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 15

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

Chapitre 3: 

Article 15 : espace judiciaire en matière pénale

1) L’espace judiciaire en matière pénale est fondée sur le principe de reconnaissance mutuelle

des jugements et décisions judiciaires et inclut le rapprochement des législations nationales

dans les domaines visés aux articles [16] et [17].

1) A cet effet, le Parlement européen et le Conseil, conformément à la procédure législative,

adoptent des lois et lois-cadre visant à:

- établir des règles et des procédures pour assurer la reconnaissance, dans l'ensemble

de l'Union, de toutes les formes de jugements et de décisions judiciaires ;

- prévenir et résoudre les conflits de compétences entre les États membres ;

- 

- favoriser la formation des magistrats et des personnels de justice ;

-  développe la coopération judiciaire en matière pénale

Explication éventuelle :

La suppression de la référence à la coopération administrative vise à tenir compte des dispositions

générales en la matière insérées de manière horizontale dans le Traité.


